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Texte de la question

M. Jean-René Cazeneuve interroge Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques sur la mise en place de la responsabilité élargie des producteurs de matériaux de construction
du secteur du bâtiment (REP PMCB) mise en place depuis le 1er mai 2023, suite à la loi du 10 février 2020 relative
à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire avec l'extension à la filière des produits ou des matériaux de
construction du bâtiment, la loi venant créer également une filière pour le recyclage de ces déchets à compter du 1er
janvier 2022. Les acteurs du secteur du bâtiment du département du Gers alertent M. le député sur la complexité de
mise en œuvre de la gestion des déchets qui sont issus de leurs travaux, alors qu'ils s'acquittent bien de
l'écocontribution sur leurs achats et souhaitent que cette filière s'organise. Avec 42 Mt/an de déchets issus du
secteur du bâtiment, la collecte, la traçabilité et la valorisation de ces déchets sont indispensables pour permettre
d'augmenter au maximum le taux de valorisation, s'inscrivant nécessairement dans la transition écologique. Cela
doit accompagner la feuille de route pour l'économie circulaire (FREC) qui a pour objectif ambitieux, au-delà d'une
meilleure gestion, de simplifier le tri, de collecter 100 % des déchets recyclables et d'améliorer la collecte des
déchets d'entreprises et du BTP, avec des mesures incitatives et une harmonisation des règles. Par ailleurs,
l'uniformisation des règles au niveau européen semble à étudier pour éviter l'importation de produits ne respectant
pas les mêmes normes et ne supportant pas l'écocontribution. Il lui demande si elle peut indiquer quel est l'état de
développement de la filière de recyclage des produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment et si la
montée en puissance prévue entre mai 2023 et décembre 2027 est engagée. Enfin, il souhaite savoir quels sont les
moyens mis en place pour contrôler la bonne application des mesures de la loi dite « AGEC ».
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